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MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU                                                                               12 Avril 2011 

 

 

Cette procédure ne contient pas de fichier pour la modification apportée au règlement. L’information 

est uniquement présente dans la note de présentation. Extrait de la note de présentation : 

«  Rédaction avant modification 
AU 9 : Emprise au sol des constructions 

L’emprise au sol maximale des constructions est limitée à 25% pour les unités foncières de plus de 

3,50 ares. 

Rédaction après modification 
AU 9 : Emprise au sol des constructions 

 
L’emprise au sol maximale des constructions est limitée à 30% pour les unités foncières de plus de 

3,50 ares. » 

 

Explications de l’ADAUHR (Dominique Esnault, 16/04/2015) : 

 
« Au début, il y a une élaboration avec un secteur AUa en 2005. Au niveau règlement, on trouve à l'article AU9, 

un RAS car il n'y a pas de projet donc par d'OAP (dénomination actuelle après 2010). 

En 2007, il y a un projet d'extension (lotissement) mais le projet ne peut pas se faire en l' état d'où une RS 

qui institue une nouvelle zone qui est un agrégat de la zone AUa et d'une partie d'une zone N. Il y a donc une 

OAP qui  est  définie  pour  son  aménagement.   On  modifie  les  articles  du  chapitre  AU  du  règlement  du  

secteur concerné. 

En 2011, sur cette même  zone, on décide de modifier l'emprise  au sol d’où une  modification simplifiée.  

En effet, il y a eu adoption d'un formalisme "rudimentaire" dans la rédaction de la modification simplifiée. 

Cela n'a pas créé effectivement de document spécifique comme un "règlement littéral". Tout est donc 

noté dans l'exposé des motifs. » 


